
Loi 
(10176) 

modifiant la loi sur l'instruction publique (C 1 10) 
(Un cycle d'orientation exigeant et formateur pour tous)  
(Contreprojet à l'IN 134) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
La loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 7B Elèves en difficultés (nouveau, les articles 7B et 7C anciens 

devenant les articles 7C et 7D) 
Les élèves qui éprouvent des difficultés scolaires particulières dans 
l'enseignement primaire, secondaire I et secondaire II font l'objet d'un suivi 
pédagogique adapté à leurs besoins. 
 
Chapitre II du titre III Secondaire I – cycle 

d'orientation (refonte du 
chapitre comprenant les 
articles 52 à 55) 

 
Section 1 Organisation et admission (nouvelle section) 
 
Art. 52 Durée (nouvelle teneur) 
Le cycle d'orientation dispense un enseignement de culture générale durant 
les trois dernières années de la scolarité obligatoire. 
 
Art. 52A Direction (nouveau) 
1 La direction du cycle d'orientation est confiée à un directeur général. 
2 Chaque établissement est placé sous la responsabilité d'un directeur. 
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Art. 53 Structure (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 Tous les établissements du cycle d'orientation ont la même structure. 
2 La première année les élèves sont répartis en trois regroupements, aux 
niveaux déterminés, sur la base des acquis certifiés à l'issue de 
l'enseignement primaire. 
Dans chaque regroupement, l’élève approfondit et développe ses 
connaissances et ses compétences pour s'orienter dans l'une des trois sections 
des deux années suivantes en fonction de ses choix et de ses résultats. 
3 Les deuxième et troisième années comprennent les sections suivantes : 

a) communication et technologie (CT) : orientation certificats fédéraux de 
capacité, hormis celui de commerce, maturité professionnelle après 
obtention du certificat fédéral de capacité, attestation fédérale; 

b) langues vivantes et communication (LC) : orientation certificat de 
culture générale et maturité spécialisée; certificat de formation 
commerciale à plein temps; certificats fédéraux de capacité et maturité 
professionnelle après obtention du certificat fédéral de capacité; 

c) littéraire-scientifique avec profil latin ou langues vivantes ou sciences 
(LS) : orientation maturité gymnasiale; maturité professionnelle 
intégrée; certificat de culture générale et maturité spécialisée; certificat 
de formation commerciale à plein temps; certificats fédéraux de 
capacité et maturité professionnelle après obtention du certificat fédéral 
de capacité. 

 
Art. 53A Enseignements (nouveau) 
1 L'enseignement dispensé dans les établissements du cycle d'orientation est 
exigeant pour tous les élèves afin de les préparer à leur formation scolaire et 
professionnelle subséquente. 
2 Au cours de la première année, les mêmes disciplines sont enseignées dans 
les trois regroupements. 
3 L'enseignement dispensé dans les trois sections des deuxième et troisième 
années du cycle d'orientation se répartit entre disciplines communes aux trois 
sections et disciplines spécifiques à chacune d'entre elles. 
4 Les disciplines principales de chacun des regroupements et de chacune des 
sections sont celles dont le total des moyennes annuelles entre dans les 
conditions de promotion. 
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Art. 53B Classes répondant à des besoins pédagogiques spécifiques 
(nouveau) 

1 Les classes d'accueil reçoivent des élèves non francophones, afin qu'ils 
acquièrent les connaissances suffisantes pour intégrer dans les meilleurs 
délais une classe ordinaire du cycle d'orientation. 
2 Les classes « sport et art » reçoivent en fonction des places disponibles des 
élèves dont les performances sportives ou les potentialités artistiques sont 
attestées par des organismes officiels reconnus par l'Etat de Genève et qui ont 
besoin d'un aménagement horaire leur permettant de pratiquer leur sport ou 
leur art. 
3 Les classes-ateliers reçoivent les élèves en grande difficulté scolaire qui, 
dans la fin de leur scolarité obligatoire, ont besoin d’un programme 
spécifique et d’un encadrement approprié pour compléter leur bagage 
scolaire en lien avec un projet professionnel. 
 
Art. 53C Effectifs (nouveau) 
1 Les effectifs des classes doivent tenir compte des besoins des élèves et 
permettre les réorientations. 
2 Le règlement en fixe les limites. 
 
Art. 53D Admission des élèves des écoles primaires (nouveau) 
1 Les élèves promus de l'enseignement primaire sont répartis dans les trois 
regroupements en fonction des résultats qu’ils ont obtenus. 
2 Les élèves non promus de l'enseignement primaire et qui sont admis par 
dérogation au cycle d’orientation sont répartis au cas par cas dans un 
regroupement ou une classe répondant à des besoins pédagogiques 
spécifiques. 
 
Section 2 Evaluation (nouvelle section) 
 
Art. 53E Objectifs (nouveau) 
Les connaissances et compétences scolaires de chaque élève font l'objet d'une 
évaluation utile à sa progression et à son orientation. 
 
Art. 53F Notes et moyennes (nouveau) 
1 Le travail des élèves fait l'objet d'une évaluation continue, chiffrée de 6 
(maximum) à 1 (minimum). Le seuil de suffisance est fixé à 4. La note 0 est 
réservée à la fraude. 
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2 L'évaluation est certificative à la fin de chacune des trois périodes de l'année 
scolaire. 
3 La moyenne annuelle de chaque discipline notée, le total des moyennes 
annuelles des disciplines principales, la moyenne générale de l'ensemble des 
disciplines, entrent dans les conditions de promotion. 
 
Art. 53G Epreuves communes (nouveau) 
1 Des épreuves communes sont organisées dans chacune des trois années du 
cycle d'orientation. 
2 Les résultats des épreuves communes entrent dans les moyennes annuelles. 
 
Section 3 Orientation, soutien, aides et passerelles 

(nouvelle section) 
 
Art. 54 Orientation (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 L'orientation des élèves est continue au cours des trois années du cycle 
d'orientation. Elle est notamment assurée par une information scolaire et 
professionnelle adéquate dès la première année, l'observation directe, les 
notes scolaires, les épreuves communes, les tests de raisonnement, ainsi que 
par des entretiens avec l'élève et ses parents ou ses responsables légaux. 
2 Une réorientation de l'élève d'un regroupement à un autre ou d'une section à 
une autre peut avoir lieu à la fin de chaque année ou au cours de celle-ci, aux 
conditions fixées par le règlement. 
3 A l’issue de chacune des trois périodes de l’année scolaire se tiennent des 
conseils d’orientation présidés par un membre de la direction de 
l'établissement et regroupant les maîtresses et maîtres qui enseignent aux 
élèves concernés et, en principe, également les membres de l’équipe médico-
psycho-sociale qui les connaissent. 
4 Les décisions d'orientation, y compris le redoublement, sont prises par la 
directrice ou le directeur de l'établissement après consultation du conseil 
d'orientation et des responsables légaux de l'élève. 
 
Art. 54A Soutien pédagogique et passerelles (nouveau) 
1 Les mesures de soutien pédagogique régulier organisées dans chaque 
établissement constituent des prestations complémentaires visant la réussite 
et le maintien de l'élève dans un regroupement ou une section. 
2 Les passerelles organisées dans chaque établissement constituent des 
prestations complémentaires visant à soutenir l'effort fourni par l'élève pour 
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son passage ou son maintien dans un regroupement ou une section à la suite 
d'une réorientation ou d'un redoublement promotionnel. 
3 En troisième année, les mesures de soutien et les passerelles peuvent 
permettre à des élèves, ayant fait le choix des sections « LC » ou « CT » et 
ayant un intérêt et des capacités certifiées pour les mathématiques ou pour les 
langues vivantes, de suivre des cours d'un niveau supérieur en fonction d'un 
projet de formation établi à partir d'un bilan de compétences. 
4 Des dispositifs ciblés de suivi pédagogique différencié (notamment relais ou 
tutorat individuel) sont organisés de manière temporaire, en collaboration 
avec l'équipe médico-psycho-sociale de l'établissement, pour les élèves en 
grandes difficultés qui ne parviennent pas à se maintenir dans les classes 
ordinaires, cela afin de les remobiliser et d'éviter une rupture scolaire. 
5 Les ressources financières spécifiques attribuées aux établissements du 
cycle d'orientation pour l'organisation des dispositifs de soutien pédagogique 
et de passerelles sont clairement identifiées. Dans le respect des objectifs 
figurant à l'article 4 de la présente loi, l'allocation de ces ressources par la 
direction générale tient compte de la situation sociale particulière des 
établissements. 
Les dispositifs mis en place font l'objet d'une régulation et d'une évaluation 
par la direction générale. 
 
Art. 54B Aide psychologique et socio-éducative (nouveau) 
1 Afin de favoriser la scolarisation de tous les élèves, l'orientation continue 
est complétée notamment par des aides psychologique et socio-éducative 
assurées par des professionnels qualifiés dont l'action est coordonnée par la 
direction générale en collaboration avec l'office de la jeunesse. 
2 Ces aides contribuent en outre à l'orientation des élèves et à la prévention en 
matière de difficultés liées à l'adolescence. 
3 Chaque établissement du cycle d'orientation est doté du nombre de 
professionnels qualifiés nécessaires à l'accomplissement des tâches d'aide 
psychologique et socio-éducative liées à l'apprentissage et à l'orientation des 
élèves. 
 
Art. 54C Orientation scolaire et professionnelle (nouveau) 
L'office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue assure, 
par la mise à disposition de conseillers et conseillères en orientation en 
nombre suffisant, des permanences à destination des élèves pour toutes les 
questions relatives à leur projet d'études ou de formation. 
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Section 4 Promotion et redoublement (nouvelle section) 
 
Art. 54D Conditions (nouveau) 
1 Dans le cadre fixé par l'article 53F, les conditions de promotion à la fin de 
chaque année du cycle d'orientation et les tolérances par rapport à ces 
conditions sont définies par le règlement. 
2 Les normes d'admission dans chacune des sections de l'année suivante sont 
définies par le règlement, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) un élève promu peut demander à redoubler son année dans un autre 
regroupement ou dans une autre section, à condition qu'il n'ait pas déjà 
redoublé une année au cycle d'orientation; 

b) un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut être admis, 
au degré suivant, dans une section dont il remplit les normes 
d'admission; 

c) un élève qui ne remplit pas les conditions de promotion peut demander à 
redoubler son année. 

3 Un élève ne peut redoubler qu'une fois au cours des trois années du cycle 
d'orientation, à condition qu'il n'atteigne pas l'âge de 18 ans au cours de la 
dernière année du cycle d'orientation. 
 
Section 5 Transition entre le cycle d'orientation et 

l'enseignement secondaire II (nouvelle section) 
 
Art. 55 Elèves promus (nouvelle teneur avec modification de la note) 
1 Tout élève promu de la dernière année du cycle d'orientation a un accès 
direct à une filière de l'enseignement secondaire II. 
2 Les élèves promus de la section « CT » ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant : 

a) aux certificats fédéraux de capacité hormis, en principe, celui de 
commerce. L'admission aux écoles de métiers est conditionnée à la 
réussite du concours d'entrée et limitée aux places disponibles; 

b) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant 
aux filières professionnelles ou aux attestations fédérales ou cantonales 
de formation professionnelle en deux ans. 

3 Les élèves promus de la section « CT » ont par ailleurs accès, par un 
dispositif de transition, aux filières de l'enseignement secondaire II 
conduisant au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps. 
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4 Les élèves promus de la section « LC » ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant : 

a) au certificat de culture générale ou du centre de formation 
professionnelle commerciale plein temps; 

b) aux certificats fédéraux de capacité sous réserve de la réussite du 
concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 

5 Les élèves promus de la section « LS » ont accès directement aux filières de 
l’enseignement secondaire II conduisant : 

a) à la maturité gymnasiale ou à la maturité professionnelle intégrée; 
b) au certificat de culture générale ou du centre de formation 

professionnelle commerciale plein temps; 
c) aux certificats fédéraux de capacité, sous réserve de la réussite du 

concours d'entrée aux écoles de métiers et des places disponibles. 
6 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II, un 
bilan certificatif de fin de dernière année du cycle d'orientation avec des 
résultats supérieurs à la promotion peut donner accès directement à une 
filière plus exigeante de l'enseignement secondaire II. 
 
Art. 55A Elèves non promus (nouveau) 
1 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « CT » ont accès : 

a) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant 
aux filières professionnelles; 

b) aux attestations fédérales ou cantonales de formation professionnelle en 
deux ans. 

2 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LC » ont accès : 

a) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant au 
certificat de culture générale ou du centre de formation professionnelle 
commerciale plein temps;  

b) au dispositif de transition conduisant aux filières professionnelles; 
c) exceptionnellement aux attestations fédérales ou cantonales de 

formation professionnelle en deux ans. 
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3 Aux conditions fixées par le règlement de l'enseignement secondaire II et 
s'ils ne redoublent pas, les élèves non promus de la dernière année du cycle 
d'orientation de la section « LS » ont accès : 

a) aux filières de l'enseignement secondaire II conduisant au certificat de 
culture générale ou du centre de formation professionnelle commerciale 
plein temps; 

b) au dispositif de transition de l'enseignement secondaire II conduisant à 
ces filières. 

 
Art. 165 Dispositions transitoires (al. 2, nouveau) 
 Modifications du 17 mai 2009 
2 Les élèves ayant commencé le cycle d’orientation avant l’entrée en vigueur 
des articles 52 à 55A sont soumis aux dispositions antérieures, sauf si, 
lorsqu'ils redoublent, ils rejoignent une volée d'élèves régis par la présente 
loi. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
1 Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2 Elle ne peut toutefois entrer en vigueur qu'en cas de retrait ou de rejet de 
l'initiative IN 134 et de l'initiative IN 138. A défaut, elle est abrogée de plein 
droit. 
 


